


































TITRE VII 

DISPOSITIONS DIVERSES 

ARTICLE 26 -PERSONNALITE MORALE - IMMATRICULATION AU REGISTRE DU COMMERCE ET DES 

SOCIETES 

La Société ne jouira de la personnalité morale qu'à compter de son immatriculation au Registre du commerce et 
des sociétés. 

Le ou les premiers Gérants sont tenus de procéder à cette immatriculation dans les plus brefs délais et de remplir à 
cet effet toutes les formalités nécessaires. 

ARTICLE 27 -FRAIS 

Tous les frais, droits et honoraires des présents statuts et de leurs suites sont à la charge de la Société. 

ARTICLE 28-CONTESTATIONS 

Toutes contestations qui peuvent s'élever au cours de la vie sociale ou au cours de la liquidation de la Société, soit 
encore entre les Associés et la Société, soit entre les Associés eux-mêmes, au sujet des affaires sociales, sont 
jugées conformément à la loi et soumises à la juridiction des Tribunaux compétents. 

Le 3 avril 2025 

En 2 exemplaires 

Alexis Bottura ANTOINE BURTIN 
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